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entretien préalable en vue d'un licenciement

Par erigam, le 25/01/2012 à 21:49

bonsoir,
suite a un différent avec ma patronne elle m'a envoyé une convocation a un entretien
préalable jeudi 26 janvier lettre que j'ai retiré lundi 23 janvier..le délai de 5 jours pour m'avertir
est il respecté??merci d'avance..

Par P.M., le 25/01/2012 à 22:10

Bonjour,
Ce n'est pas le jour où vous avez retiré la lettre recommandée qui compte mais celui de la
première présentation par la poste et partant du lendemain, il s'agit de 5 jours ouvrables
pleins avant l'entretien préalable...
Si ceci n'est pas respecté, cela peut constituer un vice de procédure...

Par erigam, le 25/01/2012 à 22:20

merci pour votre réponse...
est ce de même si je peux attester d'avoir été à 600km??

Par P.M., le 25/01/2012 à 22:22

C'est pareil...

Par erigam, le 25/01/2012 à 22:34

y a t'il un moyen de reporter ce rdv??

Par erigam, le 25/01/2012 à 22:35



y a t'il un moyen de reporter ce rdv??

Par P.M., le 25/01/2012 à 22:58

A priori non, sauf si par extraordinaire l'employeur acceptait...
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